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47. Premiers boisements et 
déboisements en vue de la 
reconversion de sols.

a) Défrichements soumis à autorisation au titre de l'article L. 341-3 du code 
forestier en vue de la reconversion des sols, portant sur une superficie totale, 
même fragmentée, de plus de 0,5 hectare.

Création d'un lotissement avec réalisation d'une voirie de  1200 m² pour desservir 10 terrains à bâtir 
 
La surface globale du projet est de 8 725 m² 
 
La surface à défricher est de 6 298 m² 
 
Démolition d'un abri de 10 m² environ 

Création de 10 lots à bâtir en vue de la réalisation de 10 villas pour une SDP globale maximum de 1276 m²



Les travaux relatifs au lotissement prévoit la réalisation d'une voirie de 1200 m² (enrobé) et travaux de viabilité 
(réseaux enterrés)

Dans un 2ème temps, il est prévu la réalisation de 10 villas comprises entre 107 et 167 m² maximum

Le Permis d'aménager a fait l'objet d'une autorisation le 06/02/2024 
 
Les permis de construire des villas seront déposés et instruits après travaux de viabilisation du lotissement



Surface de plancher globale 1276 m² répartie sur 10 lots comme indiqué 
Lot 1 : 107 m²         Lot 2 : 115 m²     Lot 3 : 115 m²      Lot 4 : 156 m² 
Lot 5 : 158 m²         Lot 6 : 137 m²     Lot 7 : 167 m²      Lot 8 : 107 m² 
Lot 9 : 107 m²         Lot 10 : 107 m² 
Les futurs villas pourront être en R+1
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Situé à 1050 m de la zone Natura 2000 de l'Etoile et du Garlaban 
(FR9301603)

Les bassins de rétention des eaux pluviales seront situés sous la 
voirie à faible profondeur (80 cm)



L'ensemble des concessionnaires (ENEDIS, EU, AEP, PLUVIAL,...) 
ont répondu favorablement dans le cadre du permis d'aménager. 
Les réseaux actuels sont donc suffisamment dimensionnés pour le 
projet.

Le terrain constitue actuellement un jardin d'agrément à une villa 
déjà présente sur la parcelle.  
Il n'a pas été observé de faune et flore spécifiques et le terrain ne 
semble pas constituer un corridor jusqu'à la zone Natura 2000 

Il n'a pas été observé d'habitat et d'espèce inscrite sur le terrain

L'aménagement du lotissement se réalise sur un espace constitué de 
restanques avec anciens oliviers, quelques pins, chênes et 
micocouliers ainsi que des jeunes arbustes

Pas de PPRT

Pas de PPRN



le trafic supplémentaire sera généré par les habitants des 10 villas 
(estimation déplacement de 25 véhicules jour)

Le site se situe au bord chemin communal du Grand Pré sur lequel il 
existe déjà une circulation. L'accentuation du trafic (et donc du bruit) 
devrait être modéré

Le projet prévoit la mise en place de 2 à 3 candélabres 



Le quartier est d'ores et déjà constitué d'un tissu urbain diffus

Le terrain constitue actuellement le jardin d'agrément d'une villa 
existante. Il est vraisemblable que les restanques étaient un ancien 
verger



Absence d'évaluation



Au regard de la faune et flore existante, de son éloignement de la zone Natura 2000 (+ d'1km) et des 
caractéristiques du quartier (tissus urbain diffus), il  nous semble  qu'une étude environnementale ne soit pas utile. 
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